


  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

 

 

  

  

  

 



I. Préambule 
1. Cadre législatif 

  



2. Le document de planification en 
vigueur 

3. Cadre législatif 
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II. Le contexte communal  
1. L’influence de la métropole 

toulousaine  

  

 

 



2. La dynamique démographique 
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3. Le SCoT de la Grande 
Agglomération Toulousaine 
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4. Le PLH du Muretain Agglo 
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III. Les objectifs poursuivis dans 
le cadre de la modification 
simplifiée du PLU 
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1. Redéfinir la zone d’habitat 
de Malrivière  

L’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation 
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Les principes d’aménagement  
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Figure 13 : Coupe de voie secondaire (sens-unique) (coupe de principe), après modification 

Voie de connexion 
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La voie de connexion à vocation à se raccorder au rond-point de la rue du 

Languedoc par une voie à sens unique entrant dans le nou�-eau quartier 

Malrivièr=e. La voie sera composée de 3, 5 mètres, bordée d'un trottoir de 2 

mètres et compatible avec la voie existante dans le lotissement du 

Haumont. 

Stationnement: 

Le stationnement sera prévu sur les parties privatives pour /'habitat 

individuel et collectif, de préférence en rez-de-chaussée sur les espaces 

accessibles depuis fa rue. Des emplacements seront toutefois présents sur 

les parties collectives afin de permettre Je stationnement des visiteurs. Les 

espaces de stationnement aériens devront également être traités avec une 

surface perméable à l'eau. 

Sur l'ilot «équipement d'intérêt collectif et/ou service public", les places de 

stationnement ne doivent pas être positionnées à moins d'1 mètre de la 

clôture. 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes sont applicables aux voies publiques et emprises 

publiques ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique et 

emprises privées à caractère d'espace commun. 

Règles générales 

Les constructions et installations doivent être implantées à une distance de 

/'alignement des voies et emprises publiques, existantes ou à créer, au 

moins égale à 3 mètres. L'îlot « équipement d'intérêt collectif et/ou service 

public » n'est pas concerné par cette règle. 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAP PORT AUX LIMITES 

SEPARA TIVES 

Les constructions et installations peuvent être implantées soit en limites 

séparatives, soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la 

moitié de leur hauteur, sans toutefois être inférieure à 3 mètres. Cette 

distance sera portée à 4 mètres minimum pour les constructions voisines 

de /'îlot « équipement d'intérêt collectif et/ou service public >) 

Les piscines doivent être implantées à une distance des limites séparatives 

au moins égale à 2 mètres. 

1ère modificaf1on simplifiée du PLU de PINS-JUSTARET - 31 1 Notice explicative 21 / 29 



• 

• 

  



2. Adaptation du règlement des 
zones AU  
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3. Supprimer la dérogation à 
l’article R 151-21 prévue à 
l’article 6 des dispositions 
générales du PLU  

 



IV. Compatibilité avec le PLH 

V. Compatibilité avec le PADD 
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VI. Incidences de la modification 
sur l’environnement 




